
N° de Visa Date de Visa Société émettrice Intitulé de l'emprunt Montant visé en D Nbre d'obligations
Prix 

d'émission 
en D

Durée Taux facial Montant souscrit 
en D Notation ou Garantie Période des souscriptions Période de prorogation Date de jouissance Date de clôture effective Mode d'amortissement

- - Taysir Microfinance Taysir Microfinance 2019-1 (1) 5 000 000 50 000 100 Catégorie A : 5 ans 11,50% 3 500 000 Banque de l'Habitat -BH- du 18/03 au 17/05/2019 - 17/05/2019 17/05/2019
susceptible d'être porté à un 

maximum de 
susceptibles d'être portées à 

un maximum de TMM + 2,8% 0

10 000 000 100 000 Catégorie B : 7 ans dont 2 
ans de grâce 11,80% 500 000

TMM + 3,0% 1 000 000

- - Banque Tuniso-Koweitienne -BTK Emprunt Subordonné BTK 2019-1 (1) 5 000 000 50 000 100 5 ans 11,00% 2 500 000 - du 11/04 au 11/06/2019 - 11/06/2019 31/07/2019 Amortissement annuel constant : 
20 D (1/5)

susceptible d'être porté à un 
maximum de 

susceptibles d'être portées à 
un maximum de TMM + 3,00% 4 500 000 prorogée au 31/07/2019

15 000 000 150 000

- - Advans Tunisie SA Advans 2019-1 (1) 10 000 000 100 000 100 Catégorie A : 5 ans 13,00% 9 750 000 - du 02/05 au 01/07/2019 31/07/2019 01/07/2019 13/05/2019 Amortissement annuel constant : 
20 D (1/5)

susceptible d'être porté à un 
maximum de 

susceptibles d'être portées à 
un maximum de TMM + 3,5% 0

15 000 000 150 000 Catégorie B : 7 ans dont 2 
ans de grâce 13,50% 5 250 000

Amortissement annuel constant : 
20 D (1/5) à partir de la 3ème 

année
- - Enda Tamweel SA Enda Tamweel 2019-1 (1) 10 000 000 100 000 100 Catégorie A : 5 ans 12,75% 12 000 000 - du 02/05 au 12/07/2019 - 12/07/2019 12/07/2019

susceptible d'être porté à un 
maximum de 

susceptibles d'être portées à 
un maximum de TMM + 3,2% 0

20 000 000 200 000 Catégorie B : 7 ans dont 2 
ans de grâce 13,00% 8 000 000

TMM + 3,4% 0
- - BAOBAB Tunisie SA Microcred 2019-1 (1) 10 000 000 100 000 100 Catégorie A : 5 ans 13,00% 9 000 000 - du 02/08 au 04/11/2019 - 04/11/2019 04/09/2019

susceptible d'être porté à un 
maximum de 

susceptibles d'être portées à 
un maximum de TMM + 3,5% 0

20 000 000 200 000 Catégorie B : 7 ans dont 2 
ans de grâce 13,50% 6 500 000

Amortissement annuel constant : 
20 D (1/5) à partir de la 3ème 

année

- - Taysir Microfinance Taysir Microfinance 2019-2 (1) (2) 5 000 000 50 000 100 5 ans 11,50% 5 000 000 Banque de l'Habitat -BH- du 27/06 au 26/08/2019 - 26/08/2019 08/08/2019 Amortissement annuel constant : 
20 D (1/5)

- - Advans Tunisie SA Advans 2019-2 (1) 10 000 000 100 000 100 Catégorie A : 5 ans 13,25% 4 500 000 - du 09/09 au 09/10/2019 08/11/2019 09/10/2019 27/09/2019
susceptible d'être porté à un 

maximum de 
susceptibles d'être portées à 

un maximum de TMM + 3,75% 0

15 000 000 150 000 Catégorie B : 7 ans dont 2 
ans de grâce 13,75% 10 500 000

Amortissement annuel constant : 
20 D (1/5) à partir de la 3ème 

année

- - Enda Tamweel SA Enda Tamweel 2019-2 (1) 15 000 000 150 000 100 5 ans 12,50% 15 000 000 - du 10/10 au 22/10/2019 - 22/10/2019 11/10/2019 Amortissement annuel constant : 
20 D (1/5)

- - Advans Tunisie SA Advans 2019-3 (1) 10 000 000 100 000 100  5 ans 12,125% 10 000 000 - du 27/12/2019 au 03/01/2020 - 03/01/2020 27/12/2019 Amortissement annuel constant : 
20 D (1/5)

Titres participatifs

N° visa Date de visa Société émettrice Intitulé de Montant en D. Nbre Prix Durée Taux Taux fixe ou Avance Taux variable ou Complément Date Période Période Date Amortissement Montant 

l'emprunt de titres de profit global prévu annuelle variable de jouissance de souscription de prorogation de clôture souscrit

- - Lloyd Tunisien TP Lloyd Tunisien 2019 (1) (3) 5 000 000 50 000 100 7 ans

-

8% (4) 0,25% (5) (6)
Date de clôture des souscriptions

30 jours à compter de la date 
de parution de la notice au 

JORT
- en cours in fine en cours

(6) Sur la base des primes émises nettes d'annulations et de ristournes et en excluant les primes d'épargne vie. Cet intérêt est payable dans les dix jours qui suivent l'assemblée générale ordinaire ayant approuvé les comptes de l'exercice écoulé.

(4) Payable semestriellement le 30 juin et le 31 décembre de chaque année. 

(5) Par référence à la valeur nominale des titres participatifs.

(1) Titres de créance émis sans recours à l'appel public à l'épargne.

Amortissement annuel constant : 
20 D (1/5)

(3) Titres participatifs réservés à la Compagnie Financière d'Investissement -CFI-.

(2) Emprunt obligataire réservé à la Banque de Tunisie.

Amortissement annuel constant : 
20 D (1/5)

EMISSIONS DE TITRES DE CREANCE 2019
 SOCIETES NON ADMISES A LA COTE DE LA BOURSE

Emprunts obligataires

Amortissement annuel constant : 
20 D (1/5)

Amortissement annuel constant : 
20 D (1/5)

Amortissement annuel constant : 
20 D (1/5) à partir de la 3ème 

année

Amortissement annuel constant : 
20 D (1/5) à partir de la 3ème 

année


